
 

 

 

 
Dans le  contexte  du dixième anniversaire  de la  Déclaration,  soutenue par  l’Union européenne depuis  ses  
origines,  cet  évènement  est  une  opportunité  pour  la  Commission  européenne  d’informer  les  délégués 
autochtones de son implication dans le soutien et la protection des droits des Peuples Autochtones, ainsi que 
de partager sa méthode de travail - l’approche fondée sur les droits - et sa pertinence dans le contexte des 
droits des Peuples Autochtones.  

Mardi, 11 juillet 2017

Evénement parallèle – Commission européenne et l’approche fondée sur 

les droits: son principal vecteur pour les droits des Peuples Autochtones

En français, anglais, espagnol et russe

13.15 – 14.45, Salle 27 (XXVII), Bâtiment E, UN Palais des Nations, Genève


